
LE P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R é s  V  L T  A T  de et q u i  s êfl pafféla v e il la  

à 1‘Ajjcmbléc' Nationale.

N“. C L X X I Ê

A Du Mardi 2̂  Décembre iyS^,

peine le precès-rerbal a-t-il été lu que M. Livret; 
membre de l’affcmblée , a remis fur le bureau l’expédition 
de l'avis du comité des rapports , qui avoic excité tant de 
débats à la dernière féance. M. le préfidem a ajouté que 
M. Livret difoit n’avoir demandé qu’une légalifation , &  
que ce député avoit demandé la parole fur cet objet. 
Alors M. Bailleul, député du Perche , a fait la motion eJe- 
prefîe, que le procès-verbal fit mention, tant de la reraifa 
que du nom de celui qui l’avoir fait ; qu'il perMoit d’autSnt 
plus dans cette motion, qu’une femblable furprife avoit été 
faite il y  a 'quelque temps à M. Fréteau ,&  que la pièce 
fignée ainfi avoit été impiimée &  répandue avec jjrofufioii 
dans la ville de Bélême, ce qui y  avoit ocenfionnè beau­
coup de fermentation. M. Bailleul a demandé encore qu’il 
fut indiqué une heure pour le rapport de i’afiàire de Bé­
lême , d’autant plus urgente , que les citoyens les plus dis­

tingués de la ville étoient dans les liens d’un décret, tels 
que les premiers officiers de la garde nationale, d’anciens 
officiers de cavalerie très -  diliiiijués, des rffiriers muni­
cipaux , des avocats, des médecins, un député fuppléant de 
rafTembléc nationale ; qu’enfin cette affaire éioit un tiffu 
d’atrocités.

M, Fréteau a dit qu’il ne f« rappelloit point d’avoir donné 
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fa fignatifrê p««r aucune affaire de Bélème ; iju’il ne l’avoit

fur-tout jamais donnée en place.
M de Livret ayoît obtenu la parole pour expliquer les 

ftics qui le concernoieni ; mais cette affaire a été renvoyée _

au lendemain. ,
Une difcuffioB plus ourageufe s’eft elevee fur U demanüa 

formée par M . Albert de R iom s, d’être entendu à la 
barre. Dès que fa lettre à M. le prcfulent a tte lue , M. 
Bouche a  demande que l’affaire de Toulon fût mife a 

l’ordre du jour.
M. Goupilleau difoit que M. d’Albert de Rioms ne de- 

voit être entendu qu’après que le rapport feroit feit.
» M. de Rioms eft eroprelfè plus que perfonne , a dit 

M. M alouet, de répondre au vœu de l’affemblée , «  de 
donner les renfeignemens le» plus « « a»  fur tome fa con­

duite; il eft prêt à répondre. . w i  J
» Il faudrolt donc admetire aufli à la barre le» députés de 

la ville de Toulon qui font ici , a répliqué M. Charles de 
Lameth : je fui» bien éloigné d’empêcher M. deRicm s dêtre 
entendu ; mais il me femble q «  nous ne devons pas 
établir une difeufSon entre les parties, fur-tout dans uns 
affaire d’une nature aufli aftive &  auffi forte: je .crois
qu’il faut déclarer n’y  avoir lieu à délibrer.» -

M .Bouche a appuyé cette dernière opinion, en dilani 
que M. d’Albert avoir diftt*ué à l’affemblée ua mémoire
iuftifteatif, quainfi il avoir été entendu.

Un autre s’ècrioit que fa juftification avoir été depofée 

dans la Gazette de France.
m m  Nairac &  Thuot ne ceffoient de eiter l exemple 

du procureur du roi de Falaife , qui avoir été entendu à 
la  barre dans fa propre affaire; mats M. G oyird  a dit que 
ceue demande devoir être ajournée jiifqu’apres le rapport, 
ce qui a été adopté , &  le rapport a été renvoyé à 1 ordrè

^ ^ L errch gS esclairlftcs de Nérac ont foit un dos pa­

triotique d’iiB contrat de rente au capital de 
furie uéfor royal; ce bienfait a été arrêté par le défaut
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des formes néceflaires pour aliéner les tiens eccléfîaftiqHes.
M. Fréieau a obfervé que ce don éioit une véritabl* 

aliénation : ne femble-t-il pas que ces formes utiles pour 
arrêter les gafpillages des cloîtres ou la dilapidation oel 
biens de l’églife , devroient difparoître quand le patrie- 
rifme &  la bonne foi viennent aufecours de la nation- 
L ’offre des religieufcs a été renvoyé au comité eccléfiaftique.

Suivant l ’ordre dujour , on devoir s’occuper de quelques 
articles conftiiutionnels, omis dans les décrets des muni­
cipalités &  des départemens.

M. Target a expofé que les pofles &  les meffagerles dont 
les conteftations étoient jugées par les intendans &  les 
fubdélégiiés dévoient naturellement appartenir aux tribu­
naux d’adrainiftration qui iêroient établis , &  qite pour 
ce qui concerne la partie adminiftrativej de ces objets , 
il falloir attendre qu’un nouveau régime fût fubftiiué à 
l ’adminiffration aéluclle : cet .article a été en coniequence 
ajourné.

Un autre objet relatif à la comptabilité des întendanS, 
de$;fubd|légués , des conimilfions|interincdiaires, des ®f- 
Jîciers municipaux &  de tous autres comptables ou ad- 
miniflrateurs aftuels, a occupé enfuita l’affemblée.

M . Target a lu un article qui proferivoit les règles de 
leur comptabilité ; aufli-tôt une foule de dénonciations ont 
été faites contre les intendaus, les fubdéiégués &  autres 
agens des différens pouvoirs.

« Il y  a dans mon p a y s , difoit un député de G e x ,  
un homme qui poffède une foule deplacow incompatibles. 
Il n’avoii d’abord prefque rien ; mais il étoit noble, fub- 
délégué, fyndie du pays, &  il jouit aujourd’hui de 40 
mille livres de rente. Il dit qu’il a rendu compte devant 
l’inteadant ; il fe prétend même créancier de la province : 
je demande qu’il foit tenu de rendre compte n.

« Je fuis obligé de dénoncer aufli l ’intendant de ma 
province, a dit M. Gautier de Biofat, Larfque les rece­
veurs des tailles rci^dcnt compte à l’intendant, les coni- _
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jiénpîes par un airêi du confeil, à caufc des grêles qui 
avoient ravagé le icyaiinie en 1788.

M. de Bcauniés a demandé à répondre : » Je ne pré­
tends pas , a-t-il dit, de nier le fait maririel, mais don- 
ftcr imo explication qui prouvera que radniiniflrailon n e ,- 
s’eft pas rendue coupable d’une tyrannie otüeufe. Le roi 
bètoli rclervé de riotnander le double de l’impôt de la 
«milice en 1789, &  l’on a demandé fi des fonds difponi- 
bles poiivoient fervir à payer les fonds deftinés à la milice.

 ̂M. Mongin de Roquefort propofoit d’excepter de la 
revifion des comptes ceux qui les ont rendus devant les 
communes &  devant la cour des comptes.

« Ce feroit-là , difoic un autre député de Provence, 
rendre illufoire un droit princ^pd de la Provence, de d<- 

■ mander, pendant trente ans , les comptes aux adminlftra- 
teiirs.

Un eccléfiaftique., craignant que cette inqutfition ne 
troublât Te royaume , demandoit la queflioii préalable.

M. le vicomte de Mirabeau demandoit U reprife d’una 
motion, de M. Dambli, relative aux dénonciations ca- 
loninieufes, quoiqu’on eût jette de 1a défaveur fur une 
pareille demande.

« Les dénonciations qui ont été faites dans Cette aflerti- 
b lée, difoit M. C arat, font d’une grande utilité pouf 
déterminer les réglemens généraux que vous devez pro­
noncer.

Ecarter la révifion des comptes, ce feroù Jetter un 
voile impénétMble. Il léroic cependant injufte de faire 
remonter trop haut ces révifionsj dix ans Ijiffifent contre 
toute efpèce de comptable &  «l’adminiftratcur ».

Ceft l’opinion à laquelle fe réduifoient MM. Giraud , 
Kifpooter, Pezon &  Brunet de la Tiique.

M. de Montlaufier &  un autre député noble, deman- 
doient que les héritiers &  les veuves des adminiflrateurs 
morts, ne puffent être pourfiiivis ; mais d’autres obfervoient 
qu’il n’ètoit pas juile que les héritiçrs &  admimflrateurg,

X  a
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infidèles s’enrkhlflentimpimémcHt, &  qu’il n’y  avolt qti« 
la peine qui dût être remife.

Suivant M. de Biancourt , toutes ces demandes ne 
tendolem qu’à établir une efpèce de cliamfere ardente, qui 
feroit fortir du royaume beaucoup do perfonnes &  de 
numéraire.

M. Bouche a propofé de décréter encore que l'affem- 
blée exceptoit de la rèvifion les comptes jugés par los 
cours fiipéticures.

M. Garat croyoit que c’étoit aHéamir la demande en 
rèvifion décomnale que de décréter ainfi.
. Un autre membre vouloir qu’on ajoutât à la morfon 

de M. Bouclie ces mots: /«gw coniradi^oiranenf, ce qui 
a été rejette.

M. d’Ambefieux s’eft contenté d’ebferver que la cham­
bre des comptes de Daupliiné a été obligée de pafferdcs 
comptes en vertu d’arrêts du conftll. Il eft certain que, 
par ce moyen, les intendati* échapperont à toute comp­
tabilité; mais MM. Duport &  Regnaud ont infifté forte­
ment fur ce que les arrêts étoient les bafes de la fûreié 
civile ; que la fort &  la tranquillité d’une foule de ci­
toyens repofent fur des arrêts des cours fupérieiires , &  
qu’il étoit important de refpefler &  de faire refpeôer 
les arrêts &  jugemens des tribunaux fupérieurs ; qu’ainû 
il falloit rdopter la motion de M. Bouche, &  rejetter la 
queftion préalable qui avoit été propofèe.

On eft allé aux voix fur toutes ces diÔérenies de­
mandes , &  l'on a décrété les articles fuivaBS :

» Les états provinciaux, affcmblées provinciales, coni- 
miftlon intermédiaires, intendans &  fubdélégucs, ren­
dront aux adminlftraticns qui les reiiiplacerbut le compto 
des fonds dont ils oat eu la difpcfliion, &  leur remet- 
ttont toutes les pièces &  tous les papiers relatifs à l’ad- 
Biiniftration de chaque département.

■ » Les corps municipaux aâuels rendront de meme leur  ̂
comptes à ceux qui vont- leur fticcétler, &  leur remet­
tront cous les titres &  papiers appartenans’av.ïcommunauEC%

fa

fei
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Toulon , krfque les députés de la commune de Paris ont 
été introduits à la barre. Une indifpofitioii fubite a empcdiè 
îil. le maire de porter la parole à la tête de cette députation j 
c’cft ce que M. .de Meflémi a annoncé, en difanc qu’il ve- 
roit offrir à î'affemblée un nouvel hommage au nom de la 
comnnme de Paris, &  réclamer fa juflice pour la fixation du 
département. I! a parlé du défir d’établir la plus grands 
égalité entre les Français; de détruire toutes les anciennes 
femences de rivalité & de diffentions que les anciens pri- 
vikgcs avoient établis ; d'éloigner tout efprit particulier iàc 
tout intérêt différent de celui de la naticn.

Après cet exords l’orateur dé la commune a lu l’adreffe 
qii’dle préfcBte à I’affemblée nationale , pour obtenir un 
département conforme à fes décrets. Nous la feron = counoitre 
inceffammenc, cette demande devant intéreilér tout la 
royaume.

M. le piéfident a répondu que I’affemblée prendroit en 
conlidération l'adreffe préfentée par la commune de Paiis , 
&  qu’elle écouteroii toujours avec intérêt les réclamations 
de la capitale, qui avoit fait de fi grandes chofos pour le 
nberté publique. ' i

On a renvoyé au comité de cenftitution l’adrclTe de 1» 
commune, dont la fin fur-tout a été très-applandie.

A  ne juger des progrès de la révolution que par 1» 
fermematicm qu’elle excite dans certaines têtes, on la croireit 
encore loin d’être confoüdée ; mais quand on confidère que 
les amis de ceue révolution font à côté du trône ; qu'ils ne 
doutent pas un inftant des fwccès de la liberté françàife, 
alors les défenfeurs du peuple ne conçoivent plus de craintes 
fur le fort de la plus belle conflitution politique ; & 
l’exemple de l’égalité civile donné par le frère du meilleu» 
des rois, vient ajouter à l’opinion publique cette force iné- 
fiflible qui doit terraffer r.ariflocratic en dévoilant les per­
fides complots &  fes trames odisufes.

Mais par quelle fatalité voudroit-on rendre fufpeû celui 
qui a voté le premier pour la liberté de la nation r Cet art 
des calomtaiatcars eft connu, de frapper les têtes les plus
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«fpeaables, &  d’attaquer les réputatiens les mieux afliirécs; 
c’eft à la lo7auté &  à la franchife de déconcerter faismût 
leurs projets.

A peine Moksieur a-t-il appris que ies principes croient 
calomniés dans la capitale, qu’il s’eft rendu à l’affembléc 
générale dos repréfentans de la commune , pour leur 
expofcr fa conduite & fa fenfibilité.

Ce prince a enroyè à l’aflembléc nationale fon difcours 
avec la lettre fuivante adreffée à M, le préfident. *

« Menfieurle préfident, la détention de M. de paveras 
ayant été l’occafion des calomnies où l’on aiiroir voulu 
m’jmpliqiier, &  le comité de police de la ville fe trouvaut 
en ce moment faifi de cette affaire, j ’ai cru qu’ii me 
cenvenoit de porter à la commune de Paris une déclara­
tion qui ne iaiffât aux honnêtes gens aucun des doutes 
qii on flvoit cherché à leur inijjirer. Je crois mainrenant 
devoir informer raffcmblée nationale de cette démarche 
parce que le frère du roi doit fa préferver, meme d’ua 
feupçon, &  que l’affaire de M. de paveras, telle qu’on 
l ’annonce, eft trop grave, pour que l’affembléc ne s’en 
occupe pas tôt ou tard, &  pour que je. ne nie permette 
pas de lui manifefler le defir que tous les détails en foient 
connus Si publics. Je vous ferai très-obligé de lire de ma 
part cette lettre à l ’affcmblée , ainfi que le difcours que 
je pronençai avant hier, comme l’expreflicu fidelle de mes 
fentimens les plus vrais &  les plus profonds.

« Je vous prie, M. le préfident, d’être bien perfiiadé 
, de mou affeftucufe eftime i».

S i g n é  L. Stanislas Xavier. 
D i f c o u r s  p r o n o n c é  p a r  M o n f i e u r ,  f r i r e  d u  r o i ,  e n  l ' a j f c m -  

b i é e  g e n e r a l e  d e s  r e p r é f e m a n s  d e  l a  c o m m u n e  d e  P a r i s ,  U  
f a m e d i  2 6  d é c e m b r e  l y S p ,

M e s s i e u r s ,
Le defir de repouffer une calomnie atroce, m’amène au 

milieu de vous. M. de Paveras a été arrêté avant -  hier 
par ordre de votre comité des recherches, &  l’on répand 
aujourd liu i avec affeSaiion que j’ai de grandes liaifoa
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avec Ini. En ira qualité de citoyen de 1a ville de Paris j 
j ’ai cru devoir venir vous icûruire moi-même de» feuls 
rapports lotis lefqiicls je cormois M. de Paveras.

En 1772 , il eft entré dans mes gardes-fuifles \ il en eft 
forti en 177^ , &  je ne lui ai pas parlé depuis cette époque. 
Privé , depuis plufieurs m ois, de ta jouiflance de mes re­
venus , inquiet fur les paieineiis confiUérables que j’ai à faire 
en janvier, j’ai dcfiré pouvoir fatisfaire à mes engagemens, 
fans être à charge au trèfor public. Pour y  parvenir, j’a- 
vois formé le projet d’aliéner des contrats pour la fomine 
qui m'étoit néceifaire : on m’a reprélenté quil fcroit moins 
onéreux à mes finances de faire un emprunt. M. de pavera» 
m’a été indiqué, il y  a environ quinze jours, par M. de U 
la Châtre , comme pouvant l'effeâuer par deux banquiers » 
MM. Sdiaumd &  Sartorius. En conféquence, j’ai foufcrit 
une obligation de deux millions, femme néceffaire pour 
acquitter mes engagemens du commencement de l’année , 
&  pour payer ma maifon ; &  cetie affaire étant purement 
de finance, j ’ai chargé mon trèforier de la fuivre. Je n’ai 
peint vu M. de Paveras ; je ne lui ai point éerit ; je n’ai eu 
aucune communication quelconque avec lui. Ce qu’il a foit 
d’ailleurs ra'eff parfaitement inconnu.

Cependant, ntelîieurs, jai appris hier que l’on diftri- 
buoit avec profufion, dans la Capitale, un papier conçu 
en CCS termes :

« Le marquis de Paveras ( Place Royale ) a été arrêté 
avec madame Ibn époufe la nuit du 24 au 2^, pour un 
plan qu’il avoit fait de faire foulcver trente mille hommes, 
pour foire affaffiner M. de la Fayette &  le Maire de la 
vilic, &  enfuite de nous couper l'es vivres. Monsieur > 
frère du roi, étoLt à la'iêtc ».

Signé B A R A U Z.
Vous n’attendez pas de m oi, fans doute, que je m a- 

baiffe jufqu’à me juftifier d’un crime aufli bas : mais, dans 
uo temps où les calomnies les plus abfurdes peuvent faire 
aifément confondre les meilleurs citoyens avec les ennemis 
de U tévolqtiuD , j’ai cru, meffieiirs, deveir a« ro» » ^
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VOHS 5c à moî-mêrne , d'entrer dans tous les détails que 
TOUS venez d’entendre, afin que ropinion publique ne puifle 
refter un feul inftant incertaine. Quant à mes opinions 
perfonnelles, j’en parlerai avec confiance à mes concitoyens. 
Depuis le jour où , dans la fécondé affemblée des notables 
fe me déclarai fur la quefiion fondamentale qui divifoit 
encore les efptits, je n’ai pas ceffé de croire qu’une grande 
révolution ètoit prête ; que le roi, par fes intentions, fes 
vertus &  fon rang fuprême . devoir en être le chef, puif- 
quelle ne pouvoir pas être avantageufe à la nation, fans 
l ’être également au monarque ; enfin, que l’autorité royale 
devoit être le rempart de la liberté nationale, &  la liberté 
nationale la bafe de l’autorité royale.

Que l’on cite une feule de mes aâions, un feul de mes 
difcours qm ait démenti ces principes, qui ait montré 
q u e, dans quelques circonftances où j’aie été placé , le 
'bonheur du ro i, celui du peuple ait ceffé d’être l’unique 
objet de mes penfèes &  de mes vœux : jufqucs-là j’ai le 
droit d’être cru fur ma parole. Je n’ai jamais changé de 
femlmens ni de principes, &  je n’en chaugerai jamais.

Après la ieaure de ce difcours qui a produit la plus 
agréable fenfation dans l’affemblée, il a été décidé que 
la lettre de Monsieur &  la copie de fon difcours feroient 
inférées dans le procès-verbal.

M. le duc de Levis a dit que l’on pouvoir encore donner 
un autre témoignage fiatteur à un prince qui avoir meniré 
tant de patriotifme ; il a propofé de décréter que le comité 
des recherches fe concerteroit avtc celui de la commune 
de Paris, pour être en état de faire, dans le plus court 
délai, fon rapport à l ’affembléc , afin qu’une affaire aiiff: 
grave foit bientôt connue de la nation. M. de Levis avoir 
inféré le nom de Monsieur dam une difpofuion du décret 
prepofé ; c’eft à ce fujet que M. Alexandre de Lameth a 
dit; « Que l’affaire dont il éioit qiicftion paroiffoit d’une 
telle importance , qu’il penfoit, ainfi que l’auteur de la 
motion, que le comité des recherches devoit s'en occuper; 
«nais qu’il n’étoit pas également d’avis de la fécondé partie
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' de la nioiion qui avoh rapport à Monsieur , frère du roi ; 
qu’il concevoir que MONSIEUR eût été affligé du bruit in­
jurieux qui avoir été répandu fur fon compte,  mais qu un 

libelle ae pouvoir être regardé comme une aceufation ;  
que l’honneur de Monsieur lui stoit fans doute infiniment 
cher, mais qu'il l’étoit & devoir l’être autant à tous les 
citoyens, & que fous ce rapport il ne pouvoir y  avoir 
entr’eux-aucune diftinétion. »  Il a conclu à la divifion de 
la moiicn.

M. Chapelier penfoit qu’il n’y  avoir- lieu à délibérer ,  
puifquc l’affaire éioit livrée aux tribunaux.

• M. de Mirabeau penfoit, au contraire, comme M. de 
Larocth. Il difolt.: « Que cet affaire n’étant éclofe que 
d’une perquifûton du comité de Paris, cette perquifition 
devoir être confinuée en accordant au comité des recher­
ches de l’affemblée une auxitiarhi &  une furvcillaiice né- 
ceffaire. Quant at.x libelles qui fdijfent U liberté de U preffs-̂  
ils ne déshonorent plus que ceux qui les foncj enfin, 
rhonneer eft une propriété aufli facrée pour tous les ci­
toyens , &  ce qui regarde la perfonne du frère du roi dans 
le décret propofé, ne doit pas fubfifter.

L’affemblée a cru qu’elle ne devoit point délibérer fur 
cet objet, fans cependant entendre empêcher le comité 
des recherches de furveiller la pourfuitc de cette grande 

affaire.

1
On fouferit, à Pariŝ  

Palais-Royal. N°'. 7 &  
de l’Europe.

chez C  U s s A c  , Libraire , au 
&  chez les principaux librairei

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eflde 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. ,On eft prié d’affrandùr le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroient

pas reçues.

I
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